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Mot du maire 

 

Dans le but de respecter les exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ( LAU ), les municipalités locales se 

doivent d'élaborer, modifier et présenter à leur municipalité régionale de comté ( MRC ) un plan et des règlements d'ur-

banisme conformes à son schéma d'aménagement qui est entré en vigueur le 17 janvier 2014. 

Dans cette optique, la municipalité de Saint-Joachim, engagée envers le développement durable et la préservation des 
caractères distinctifs de son territoire, a procédé à la révision globale de son plan et de sa réglementation en matière d'ur-

banisme. 

Ce plan d'urbanisme est divisé en deux principales sections : 

1. Une section qui trace un portrait du territoire, sa localisation, son histoire, ses patrimoines de même que du profil de 

sa population. 

2. Une autre section qui fait état de la vision de développement et des grandes orientations que la municipalité désire 

poursuivre en plus des affectations du sol et de la densité de son occupation, des différents usages  et de toutes les 

dispositions particulières prévues au schéma d'aménagement tel que la revitalisation de la route 138 et du plan d'in-

tégration et d'implantation architectural pour ne nommer que ceux-ci. 

Dans ce contexte, la municipalité de Saint-Joachim est fière de son nouveau plan d'urbanisme et espère que toute la po-

pulation en prendra connaissance. 

 

 

 

Marc Dubeau, Maire de Saint-Joachim 
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Offre d’emploi (été 2015)  

Préposé à l’aménagement paysager 

La municipalité de Saint-Joachim est à la recherche d’un candidat pouvant assurer la tâche de préposé à 

l’aménagement paysager durant la saison estivale 2015. 

Nature du travail 

La personne sélectionnée,  sous la supervision du responsable aux travaux publics,  aura à effectuer 

l’entretien de nos espaces verts et milieux naturels (tonte de pelouse et entretien des terrains 

municipaux) et faire l’aménagement paysager de nos parcs et endroits publics. 

De plus,  la personne sélectionnée devra proposer un plan d’aménagement au conseil pour un nouvel 

espace urbain et procéder à la plantation des fleurs, haies, arbres et arbustes liés au projet.      

Exigences 

 Être âgé de 16 ans et plus; 

 Être étudiant à temps complet tel que reconnu par l'institution fréquentée durant toute la 

session d'hiver précédant la période d'emploi; 

 Poursuivre des études à temps complet tel que reconnu par l'institution fréquentée à la session 

d'automne suivant la période d'emploi; 

 Détenir un permis de conduire de classe 5 valide. 

Conditions de travail 

 L’horaire est de 40 heures/semaine 

 Salaire : à discuter  

Communication 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae le vendredi 6 mars 2015 avant 

16h par la poste ou par courriel à : 

dg@saintjoachim.qc.ca 

Municipalité de Saint-Joachim 

172, rue de l’Église 

Saint-Joachim, Qc, G0A3X0 

 

Veuillez noter que le genre masculin est utilisé dans l’unique but d’en alléger  la lecture. 
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Offre d’emploi (été 2015) 

Surveillant-sauveteur à la piscine municipale 

La municipalité de Saint-Joachim est à la recherche d’un candidat pouvant assurer la tâche de 

surveillant-sauveteur à la piscine municipale pendant la saison estivale 2015. 

Nature du travail 

 Voir à la surveillance et à la sécurité des personnes dans la piscine et aux abords de la piscine; 

 S’assurer que les usagers respectent la règlementation; 

 Voir à l’entretien journalier de la piscine et tenir propre le terrain du Centre des loisirs qui 

conduit à la piscine municipale; 

 Faire les tests de clore et noter les résultats dans le registre. 

 Tenir à jour un registre du nombre de baigneurs. 

Exigences 

 Être âgé de 16 ans et plus; 

 Être disponible pour travailler sur des horaires flexibles et/ou durant la fin de semaine; 

 Être étudiant à temps complet tel que reconnu par l'institution fréquentée durant toute la 

session d'hiver précédant la période d'emploi; 

 Poursuivre des études à temps complet tel que reconnu par l'institution fréquentée à la session 

d'automne suivant la période d'emploi. 

Conditions de travail 

 L’horaire est de 34 heures par semaine,  réparti comme suit : 

 Mardi au vendredi de 15h à 20h; 

 Samedi et dimanche de 11h à 18h. 

 La municipalité garantit 30 heures/semaine ; 

 Posséder la certification nécessaire; 

 Salaire : 17$/heure.  

Communication 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae le vendredi 6 mars 2015 avant 

16h par la poste ou par courriel à : 

dg@saintjoachim.qc.ca 

Municipalité de Saint-Joachim 

172, rue de l’Église 

Saint-Joachim, Qc, G0A3X0 

Veuillez noter que le genre masculin est utilisé dans l’unique but d’en alléger  la lecture.  




